
 

 Initiation à la comptabilité privée et 

à l’analyse financière des organismes 
subventionnés 

 

 

Public :  Toute personne souhaitant s’initier à la comptabilité privée 

 

Prérequis :   Aucun 

 

Durée : 2 jours (14 heures) 

 

Objectifs : A l’issue de la formation, le participant est capable de : 
 Connaître l’organisation de la comptabilité privée 

 Connaître les écritures courantes et les écritures spécifiques aux 

 associations 

 Comprendre les écritures d’inventaire et les états de synthèse 

 Connaître les outils de prévision 

 Maitriser l’analyse détaillée des postes de bilan et du compte de résultat 

 Mettre en œuvre et utiliser des outils d’analyse fondamentaux 

 Vérifier qu’une subvention a été utilisée conformément à son objet 

 Faire une analyse pertinente en fonction des aides 

 

Programme : 

Règles comptables d’une association 

• L’association loi 1901 et les obligations comptables 

• Rappels sur les associations  

Bases comptables d’une association 

• Les bases de la comptabilité dans les associations  

• Intérêt de la comptabilité dans une association  

• Présentation du plan comptable 

• Présentation du bilan  

• L'actif  

• Le passif  

• Présentation du compte de résultat  

• Résultat d'exploitation  

• Résultat financier  

• Résultat exceptionnel  
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Savoir lire le bilan d'une association  

• Actif immobilisé  

• Actif circulant  

• Capitaux propres  

• Dettes à court, moyen et longs termes   

• Le suivi comptable des subventions publiques  

• Les dons, les legs, le commodat  

• Le cas du mécénat d'entreprise  

Les écritures de fin d'exercice  

• Les amortissements et les provisions  

• Les fonds propres  

• Fonds dédiés  

• Apports avec et sans droits de reprises  

• Les contributions en nature  

• Distribution impossible des excédents  

Différents liens 

• Liens avec la fiscalité des associations  

• Liens avec l’analyse financière  
• Report à nouveau des excédents  

• Les documents de synthèse  

Analyse financière  

• Le besoin en fonds de roulement (BFR)  

• Les soldes intermédiaires de gestion (SIG)  

• La capacité d'autofinancement (CAF) 

• Les éléments indicatifs de la bonne santé ou de la mauvaise santé d’une association : 
les leviers d’action, les indicateurs de suivi) 

Méthode pédagogique : 

Transmission des apports théoriques par des exposés et des exercices. 

Découverte des enseignements par le questionnement et les échanges avec et entre les 

participants. 

 

Modalités d'inscription : 

L’inscription est validée par un entretien téléphonique ou physique. 

Modalités d'évaluation : 

Le participant doit s’auto-évaluer au début et à la fin de la formation. Cette auto-évaluation 

est complétée par un questionnaire de fin de formation pour évaluer les compétences 

acquises durant de la formation et un questionnaire de satisfaction. 

 

https://www.partnermedia.fr/
mailto:%20formation@partnermedia.fr

